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STUDIO JOELLE MERIEUX 
 

 

FICHE D’INSCRIPTION ELEVE 2022-2023 
Tous les champs sont obligatoires 

 
Nom :              Prénom :       
  

Adresse :            
  

Code Postal :     Ville :         

E-mail :           

Portable père :                    Portable mère :                                                                      

Profession du père :                                                               Profession de la mère :     

Date de naissance :   

       

Cours souhaité(s) en 2022-2023 :          
               
Cours pratiqué(s) en 2021-2022 :           
  

  

L’enfant est autorisé a quitté le studio de danse seul : oui   non     

  

J’ai bien pris connaissance du règlement : oui   non    

 

Signature d’un parent :              

 

 

 

 

 

 

----/----/--------
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STUDIO JOELLE MERIEUX 
DROIT À L’IMAGE 

AUTORISATION PARENTALE 

   

Je, soussigné M, Mme (prénom et nom) : ………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° téléphone : ………………………………………………… 

E-mail : ……………………………………@................................... 

Agissant en qualité de représentant légal de l’enfant (prénom et nom) : …………………………… 

……………………………………………………………………………. autorise l’école de danse Joëlle MERIEUX 

(Veuillez rayer la mention inutile)  
À prendre mon fils/ma fille en photo        OUI  NON 
À réaliser un film court            

   

À utiliser les photos/films pour une publication :  

OUI  NON 

- par mail parmi les parents du groupe d’enfants concernés  OUI  NON 

- sur le site Internet de l’école        OUI  NON 

- sur tout support d’information relatif à la promotion    OUI  NON 
  des activités de l’école de danse 

  

   

Observations :  

 Ces prises de vues ne pourront être ni vendues, ni utilisées à d’autres fins que celles mentionnées ci-dessus.  

Conformément à la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le libre accès aux documents établis 
par l’école est garanti, de même que le droit de retrait.  

   

Date et signature :  
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              Règlement intérieur de l’école de danse Joëlle MERIEUX. 

 

Vous avez pris connaissance de toutes les disciplines proposées au sein de l’école de danse Joëlle 
MERIEUX. Vous trouverez ci-dessous le règlement intérieur. 

Une tenue de danse est imposée pour chaque cours. 

 Cours de classique enfant : Justaucorps cerise au Lac des Cygnes, collant rose pâle, ½ pointes roses. 
 Cours de classique ado : Justaucorps noir au Lac des Cygnes, collant rose pâle, ½ pointes roses. 
 Cours de street : brassières noires, short noir, ½ pointes noires. 
 Pour les garçons : collant opaque noir sans pied, t-shirt uni, ½ pointes noires. 

Un tutu blanc sera demandé à toute élève classique (fille) pour le spectacle de fin d’année. Il peut s’agir 
d’une idée de cadeau de Noël ou d’anniversaire. 

Toutes ces tenues sont disponibles au Lac des Cygnes, 25 avenue de la libération en face de la grande poste. 

Nous vous vous conseillons vivement d’inscrire le nom de votre enfant dans chacun de ses vêtements et 
chaussons. 

Pour les cours de classique, le chignon est obligatoire. L’accès à la salle de danse sera refusé à toute 
élève n’ayant pas les cheveux noués en chignon. Pour les cours de jazz et contemporain, les cheveux doivent au 
moins être attachés et tirés en arrière. 

Une participation aux frais de costumes du gala sera demandée au début de la saison. Son montant 
s’élève à 20 euros par élève et par chorégraphie. 

Nous nous efforçons malgré les vacances scolaires, de maintenir 4 cours par mois. Toute année entamée 
est entièrement due.  

Modalités financières : 

Tous les cours sont payables d’avance en début d’année. Vous devrez déposer dès fin septembre la 
fiche d’inscription de votre enfant ainsi que votre règlement, nous ne pourrons pas accueillir l’élève sans un 
dossier complet. Il vous est possible de payer en une seule fois en espèce ou par chèque. Il peut être accordé un 
règlement en trois fois en déposant les trois chèques en début de saison en pensant à indiquer les dates 
d’encaissements.  

Aucun remboursement n’est possible de quelques sortes. En cas de fermeture administrative, les cours 
continuent via ZOOM comme l’année 2020-2021. 

L’école de danse décline toute responsabilité en cas de vol dans ses locaux.  

Les absences devront être signalées au bureau ou par téléphone. Aucun enfant malade ne peut 
participer aux cours. 

Nous comptons sur votre compréhension et le respect strict des règles. Nous sommes tous acteurs 
face à ce virus. Nous vous assurons que nous mettons tout en place pour respecter le protocole sanitaire et 
permettre aux enfants de « vivre une vie la plus normale possible » dans un cadre le plus agréable possible sans 
oublier nos objectifs et la qualité d'enseignement. 

 

 


